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vol d'un sac à main chez un tiers

Par samarie, le 13/02/2011 à 12:34

Bonjour,
ma fille s'est fait voler son sac lors d'un anniversaire entre ados chez un tiers.Heureusement
pas de chéquier,pas de carte juste ses lunettes de vue,ses lunettes de soleil à sa vue et son
appareil photo.Elle avait gadé son téléphone sur elle.Que faut il faire?
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